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NOTE 

Lausanne, le 27 mars 2023 

A : M. Martin Schnorf, Municipal de la commune d'Yvonand, Président de l'ASIYE et 
du Rymaje. 

De : M Jean-François Theubet, Directeur général adjoint de la DGEO - DOFSI 
Mme Hélène Didelot, conseillère en développement organisationnel (UOP - 

DGEO). 

Commune d'Yvonand 
Plan directeur communal —- Examen Préalable 

Monsieur le Municipal, 

Cette note fait suite à la rencontre organisée entre la Direction générale du territoire et 
du logement (DGTL) et les représentants de la commune d'Yvonand, le 21 février 2023 
et au cours de laquelle la commune a évoqué le souhait de transférer, sur une- surface 
d'assolement, l'actuel terrain de foot afin de pouvoir réutiliser cette parcelle pour 
l'extension du bâtiment scolaire « En Brit ». 

Les arguments présentés dans cette note ont pour but de préciser certains éléments et 
ainsi vous aider dans vos démarches auprès de la DGTL. 
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Commune d'Yvonand 
Plan direction communal - Examen préalable 

1- Projection des effectifs pour la période 2030-2040. 

En 2022, l’association scolaire intercommunale d’Yvonand et environs (ASIYE) a 
mandaté l’entreprise MicroGIS afin de calculer le nombre d’élèves prévus en 2030 - 
2040. À cette échéance l'établissement primaire et secondaire d'Yvonand et environs 
devrait accueillir 1031 élèves pour un total de 55 classes élèves. Les élèves et les 
classes seraient scolarisés dans les communes suivantes : 

(Ju) RAS UN 1-2P 3-4P S-6P 7-8P 9-11S Total 

«Total général d'élèves 4w% 4 7% 0 0 156 

Nbre classes 2 2 4 8 
Moyenne élèves/classe 20.0 20.0 19.0 

    

  

Yvonand / 1-11H 1-2P 3-4P S-6P 7-8P 9-11S Total 

OUEST (Cronay, Cuarny, Villars-Epeney) 13 14 49 72 | 148 

‘EST (Chavanne-le-Chêne, Chêne-Pâquier, Démoret, Molondin,Rovray) 33 36 38 4 66 |215 

Yvonand 9 9 74 101 ‘150 512 

Total général d'élèves 136 147 112 192 288 / 875 
Nbre classes 8 8 6 310 15 47 

Moyenne élèves/classe 17.0 184 187 19.2 192 

Il convient de préciser que les effectifs d'élèves scolarisés dans les écoles de Cronay et 
Cuarny seront à terme transférés pour les plus petits à l’établissement primaire de Pomy 
et pour les plus grands sur le site d'Yvonand. Il existera donc deux sites scolaires dans 
l'aire de recrutement de l'établissement primaire et secondaire d’Yvonand et environs. 
La future extension scolaire sur le site « En Brit» devra donc absorber cet afflux 
supplémentaire d'élèves. 

En conclusion, les projections 2030-2040 font état d’un déficit 10 classes-élèves sur les 
deux sites scolaires de l'EPS d’Yvonand et environs. 

Afin de permettre à l'ASIYE de développer un projet scolaire, sportif et parascolaire pour 
répondre à ce déficit, la commune a proposé de récupérer sur la parcelle 621, la 
superficie du terrain de foot existant pour y implanter l’extension du site scolaire « En 
Brit » avec par voie de conséquence, la délocalisation du stade de foot sur une parcelle 
située de l’autre côté de la berge de La Menthue. 

2- Les avantages d’un regroupement scolaire sur une même parcelle. 

L'extension scolaire du site «En Brit» sur la parcelle actuelle déjà construite 
présenterait des avantages certains : 

° Rationaliser et mutualiser les infrastructures annexes permettant des 
économies d'échelle et répondant aux besoins des élèves (ex: salle de 
gymnastique, salles spéciales, bibliothèque, UAPE, réfectoire, bureau PPLS, etc.) ; 
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° Limiter les déplacements au cours de la journée notamment pour les plus 
petits garantissant une plus grande sécurité et un gain de temps dès lors où toutes 
les infrastructures sont regroupées en même lieu ; 

° Déployer la journée continue de l'écolier répondant aux exigences de la loi 
sur l'enseignement obligatoire et à celles posées par la loi sur l’accueil de jour des 
enfants. 

En espérant que ces arguments vous aident dans vos démarches et-en restant à votre 
disposition pour tout complément, nous vous adressons, Monsieur le Municipal, nos 
sincères cordiales salutations. 

Jean-François Theubet Hélène Didelot 
Directeur général adjoint Conseillère en développement 

“ organisationnel 

AÆ ie CE 
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Copie : . 
o M. Yves Cavin, Directeur de l'établissement primaire et secondaire d'Yvonand et environs - DGEO 
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